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DÉPARTEMENT  
DE LA LOIRE 

_____ 
 
 
 

ROANNAIS 
AGGLOMERATION 

_____ 
 

63, rue Jean Jaurès 
42311 ROANNE 

____ 
 
 
 

N° DCC 2023-040 
 

Assemblées 
 

Exercice des pouvoirs 
délégués au Président et au 

Bureau 
______ 

 
Compte-rendu 

 
 

 

Nombre de conseillers 

En exercice 83 
Présents 53 
Pouvoirs 23 

    Pour   
Contre  

Abstention  

 
 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 1er juin 2023 
à 18h00 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 26 mai 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  

 
 
 

Etaient présents :  
 
Jean-Marc Ambroise - Christine Aranéo - Marcel Augier - Pierre Barnet - Martine 
Barroso - Isabelle Berthelot - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Michelle Bouchet - 
Laurence Boyer - Marie-Christine Bravo - Catherine Brun - Dominique Bruyère - 
Marie-France Catheland - Nicolas Chargueros - Christine Chevillard - Pierre 
Coissard - Aimé Combaret - Sandra Creuzet-Taite - Marie-Laure Dana Burnichon 
- Jean-Paul Descombes - Pierre Devedeux - David Dozance  - Marie-Françoise 
Gaume - Jacky Geneste - Annie Gerenton - Gilles Goutaudier - Patricia Goutorbe 
- Guy Lafay - Fabien Lambert - Christelle Lattat - Christian Laurent - Maryvonne 
Loughraieb - Adina Lupu Bratiloveanu - Muriel Marcellin - Jean-Luc Mardeuil - Eric 
Martin - Patrick Meunier - Véronique Mouiller - Pascal Muzart - Yves Nicolin - Yves 
Perrin - Jade Petit - Marcel Peuillon - Éric Peyron - Serge Pralas - Stéphane 
Raphaël - Marie-Hélène Riamon - Clotilde Robin - Martine Roffat - Alain Rossetti - 
Jacques Troncy - Denis Vanhecke.  

 
Etaient absents : 
 
Cf page suivante. 
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Secrétaire désigné avec l’approbation de l’assemblée pour la durée de la séance : Eric Peyron. 

  

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Jean-Jacques Banchet    Marie-Laure Dana Burnichon 

Franck Beysson   Christine Chevillard 

Edmond Bourgeon   Romain Bost 

Yves Chambost   Marie-Françoise Gaume 

Jean-Luc Chervin   Véronique Mouiller 

Patrick Collet X   

Hervé Daval   David Dozance 

Christian Dorange   Marcel Augier 

Catherine Dufossé   Adina Lupu Bratiloveanu 

Christian Dupuis   Jean-Marc Ambroise 

Itidil Fadhloun Barboura X   

Daniel Fréchet   Marie-France Catheland 

Quentin Guillermin   Catherine Brun 

Jean-Paul Heyberger   Christelle Lattat 

Hélène Lapalus   Clotilde Robin 

Franck Maupetit   Annie Gerenton 

Vincent Moissonnier X   

Lucien Murzi   Jean-Yves Boire 

Nabih Nejjar   Isabelle Berthelot 

Mahdi Nouibat   Pierre Devedeux 

Gilles Passot   Maryvonne Loughraieb 

Philippe Perron   Christian Laurent 

Christophe Pion X   

Didier Prunet X   

Vickie Redeuilh   Gilles Goutaudier 

Sophie Rotkopf    Guy Lafay 

Jean Smith X   

Corinne Troncy   Laurence Boyer 

Isabelle Valcourt   Jean-Luc Mardeuil 

Gilbert Varrenne X   
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Le Conseil communautaire de Roannais Agglomération a délégué au Président et au Bureau communautaire 
des attributions.  

  
L'article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, stipule que le Président doit rendre compte 
de l'exercice des pouvoirs délégués, auprès de l'organe délibérant.  

  
N° DP 2023-091 du 13 mars 2023 - Développement économique - Hôtel des Entreprises 15 bis quai du canal 
Commune de Roanne - Contrat administratif de mise à disposition d’un ensemble immobilier avec la société 
SFAM ROANNE 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat administratif de mise à disposition d’un ensemble immobilier avec la société SFAM 
ROANNE, société par actions simplifiée à associé unique (SASU), ayant son siège social  
15 bis quai du canal 42300 Roanne, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) de Roanne sous 
le n° 824 562 391 ;  
- De préciser que le contrat administratif de mise à disposition d’un ensemble immobilier concerne l’occupation du 
lot de copropriété n° 201, dans la partie dénommée Bâtiment C, dépendant d’un ensemble immobilier sis 15 bis quai 
du canal à Roanne ; 
- De dire que l’occupation est consentie exclusivement pour une activité de centre d’appels pour le compte de ses 
clients ; 
- De préciser que ce contrat administratif de mise à disposition d’un ensemble immobilier prend effet le  
15 mars 2023 et se termine le 14 mars 2026 inclus ; 
- D’indiquer que le montant de la redevance annuelle est fixé à 270 454,00 € hors taxes et hors charges, à laquelle 
s’ajoutent les charges de copropriété, le remboursement de la taxe foncière, et les frais de gestion du propriétaire 
correspondant à 4 % de la redevance annuelle hors taxe. 
 
N° DP 2023-098 du 14 mars 2023 - Politique de la ville - Elaboration du contrat de ville 2024-2029 - Demande 
de subvention auprès de l’Etat (plateforme DAUPHIN)  
Le Président décide : 
 
- De répondre à l’appel à projet politique de la ville de l’Etat, en déposant une demande de financement sur la 
plateforme DAUPHIN pour l’élaboration du nouveau cadre contractuel en matière de politique de la ville 2024-2029 
de Roannais Agglomération ; 
- De préciser que cette subvention de l’Etat, dans le cadre des financements politique de la ville, correspond à 50 % 
du coût total de l’étude conduite conjointement, soit 12 390 €, les autres 50 % étant pris en charge par Roannais 
Agglomération. 
 
N° DP 2023-099 du 20 mars 2023 - Dépôt de plainte avec constitution de partie civile - Dégradation d’un miroir 
routier extérieur situé sur le parking du bâtiment 12 avenue de Paris à Roanne  
Le Président décide : 
 
- De déposer une plainte contre X au nom de Roannais Agglomération pour dégradation d’un miroir routier situé sur 
le parking du bâtiment 12 avenue de Paris à Roanne, et se constituer partie civile pour le préjudice financier subi.  
 

N° DP 2023-100 du 21 mars 2023 - Numérique - FABLAB de Roannais Agglomération – Charte 
d’utilisation des locaux, des équipements et des services - Abrogation de la DP 2019-296 du 1er août 2019  
Le Président décide : 
 
- D’abroger la décision du Président n° DP 2019-296 du 1er août 2019 portant sur le même objet ;  
- D’approuver la nouvelle charte d’utilisation du Fablab ;  
- De préciser que cette charte prend effet à compter de l’entrée en vigueur de la présente décision.  
 
N° DP 2023-101 du 21 mars 2023 - Numérique - Espace numérique de Roannais Agglomération - Règlement 
Intérieur - Abrogation de la DP 2018-288 du 27 septembre 2018  
Le Président décide : 
 
- D’abroger la décision du Président n° DP 2018-288 du 27 septembre 2018 portant sur le même objet ;  
- D’approuver le nouveau règlement intérieur de l’Espace Numérique ;  
- De préciser que ce règlement prend effet à compter de l’entrée en vigueur de la présente décision.  
 
N° DP 2023-102 du 21 mars 2023 - Action sociale d’intérêt communautaire - Appel à projets de la Caisse 
d’Allocations Familiales - Demande de subventions  
Le Président décide : 

 

- De solliciter des subventions auprès de la Caisse d’Allocations Familiales, pour les actions suivantes :  
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Actions  Montant sollicités  

Autour du jeu vidéo  6 000 €  

Compensation baisse financement CTG Centre de loisirs 
intercommunal  

6 600 €  

-  De préciser que cet appel à projets 2023 se termine le 31 mars 2023.  
   
N° DP 2023-103 du 21 mars 2023 - Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels 
et sportifs d’intérêt communautaire - Mise aux normes fédérale de l’équipement patinoire  
Le Président décide : 
 
- D'approuver l’offre de la mise aux normes par l’entreprise Synerglace afin de répondre aux critères de la Fédération 
Française de Hockey sur Glace ;  
- De préciser que le montant des travaux s’élèvera à 79 953 € HT ;  
- De dire que ces dépenses seront prélevées sur les crédits ouverts au budget général 2023.  

  
N° DP 2023-104 du 22 mars 2023 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession - 
Compagnie « Les Miscellanées » - Spectacle « Prends-en de la graine » - LOIRE EN COULEUR - Le dimanche 
28 mai 2023  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de cession avec la compagnie « Les Miscellanées » portant sur la réalisation du spectacle 
intitulé « Prends-en de la graine », pour un montant de 2 680 € TTC, comprenant la cession, les repas et le transport ;  
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre de la Loire en Couleur, le dimanche 28 mai 2023 à  
St Jean St Maurice Sur Loire.   
 
N° DP 2023-105 du 22 mars 2023 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession -  
Association « Chanson Swing » - Spectacle « 6ème heure du jour » - LOIRE EN COULEUR - Le dimanche  
28 mai 2023  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de cession avec l’association « Chanson Swing » portant sur la réalisation du spectacle 
intitulé « 6ème heure du jour », pour un montant de 2 074,55 € TTC, comprenant la cession, les repas et le transport ;  
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre de la Loire en Couleur le dimanche 28 mai 2023 à  
St Jean St Maurice Sur Loire.   
 
N° DP 2023-106 du 22 mars 2023 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession - 
Association « SALAMAH » - Spectacle « Matt B vs Captain XXI » - LOIRE EN COULEUR - Les 27 et  
28 mai 2023  
Le Président décide : 

 

- D’approuver le contrat de cession avec l’association « SALAMAH », portant sur la réalisation du spectacle intitulé 
« Matt B vs Captain XXI », pour un montant de 3 671,57 € TTC, comprenant la cession, les repas et le transport ;  
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre de la Loire en Couleur les 27 et 28 mai 2023 à  
St Jean St Maurice Sur Loire.   
 
N° DP 2023-107 du 22 mars 2023 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession - 
Compagnie « Paul Henri Jeannel » - Spectacle « Les Chapeaux Magiques » - LOIRE EN COULEUR - Le 
dimanche 28 mai 2023  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de cession avec le théâtre de la Toupine portant sur la réalisation du spectacle intitulé « Les 
Chapeaux Magiques », pour un montant de 1 334,84 € TTC, comprenant la cession et les repas ;  
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre de la Loire en Couleur, le dimanche 28 mai 2023 à  
St Jean St Maurice Sur Loire.   
  
N° DP 2023-108 du 22 mars 2023 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession - EMILE 
SABORD PRODUCTION - Spectacle « Gravir » - LOIRE EN COULEUR - Le dimanche  
28 mai 2023  
Le Président décide : 

 

- D’approuver le contrat de cession avec EMILE SABORD PRODUCTION portant sur la réalisation du spectacle 
intitulé « Gravir », pour un montant de 5 072,95 € TTC, comprenant la cession, les repas, le transport ainsi que les 
droits d’auteur ;  
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre de la Loire en Couleur le dimanche 28 mai 2023 à  
St Jean St Maurice Sur Loire.   
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N° DP 2023-109 du 22 mars 2023 - Développement économique - Aéroport - Mission d’assistance à maitrise 
d’ouvrage en vue de recruter un maitre d’œuvre dans le cadre de l’opération de réfection de la piste de 
l’aéroport de Roanne - Marché avec le cabinet SCE  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le marché d’assistance à maitrise d’ouvrage en vue de recruter un maître d’œuvre dans le cadre de 
l’opération de réfection de la piste de l’aéroport de Roanne avec le cabinet SCE ;  
- De préciser que la mission d’assistance à maitrise d’ouvrage s’élève à un montant forfaitaire de  
15 808,00 € HT ;  
- De dire que ces dépenses seront prélevées sur les crédits ouverts au Budget annexe « équipements de tourisme 
et de loisirs ».  

  

N° DP 2023-110 du 22 mars 2023 - Agriculture - Espaces naturels - Zone de La Villette - Rue Denis Papin - 
Commune de Riorges - Concession d’usage temporaire d’une réserve foncière avec clauses 
environnementales du 1er avril 2023 au 31 mars 2024 avec Monsieur Alain MONCORGE 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la concession d’usage temporaire d’une réserve foncière avec clauses environnementales avec 
Monsieur Alain MONCORGE, exploitant agricole, gérant du GAEC MONCORGE-ROUSSET, demeurant 761 
Chemin Marc Sangnier 42640 SAINT ROMAIN LA MOTTE ;  
- De préciser que cette concession d’usage temporaire avec clauses environnementales concerne l’occupation d’un 
terrain d’une surface de 2 hectares 72 ares 06 centiares à détacher d’une parcelle de plus grande étendue cadastrée 
section BB numéro 11, d’une contenance totale de 3 ha 24 a 06 ca, située Zone de la Villette, rue Denis Papin, sur 
la commune de Riorges ; 
- De préciser que cette occupation est consentie pour l’exercice de son activité d’herbages d’été exclusivement 
compatible avec les clauses environnementales incluses dans la concession ; 
- De dire que la concession prend effet le 1er avril 2023 et se termine le 31 mars 2024 inclus ; 
- D’indiquer que l’occupation est consentie à titre gratuit, conformément à la grille tarifaire en vigueur. 
 
N° DP 2023-111 du 22 mars 2023 - Biens immobiliers - Lieu-dit « COMMIERE » à VILLEREST - Cession 
amiable de la parcelle cadastrée section BH n° 188 - M. Bernard JARSAILLON  
Le Président décide : 
 
- De céder à M. Bernard JARSAILLON, un terrain nouvellement cadastré section BH n° 188, d’une superficie totale 
de 42 m² situé au lieu-dit « Commière » sur la Commune de Villerest ;  
- De dire que le prix de cession est fixé à 10,00 € net/m² net, soit un montant total de 420,00 € net, pour une superficie 
totale de 42 m² ;   
- De dire que ce prix de vente est supérieur au prix défini par les services du Pôle d’évaluation domaniale de la 
Direction Départementale des Finances Publiques de la Loire dans son avis référencé OSE 2022-42332-86809 en 
date du 05/12/2022, compte tenu de la situation foncière de la parcelle cédée qui se trouvera contenue dans une 
unité foncière de plus grande étendue, située en zone urbaine au plan local d’urbanisme ;   
- De dire que les frais d’actes liés à la mutation de propriété et les éventuelles constitutions de servitudes, seront à 
la charge de l’acquéreur ;  
- De dire que la recette sera comptabilisée sur le budget général ;  
- D’autoriser M. Eric PEYRON, Vice-Président délégué au patrimoine et à la voirie, à effectuer toutes les actions se 
rapportant à l’exécution de cette décision.  
 
N° DP 2023-112 du 22 mars 2023 - Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
Entretien de la station de lavage - Marché avec la société Thermi Service 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat d’entretien de la station de lavage du centre technique d’exploitation, situé boulevard de 
Valmy à Roanne, avec la société Thermi Service, installée à Roanne ; 
- De dire que le montant forfaitaire annuel s’élève à 383.80 € HT, frais de déplacement inclus ; 
- De fixer la durée du contrat à 4 ans ; 
- De préciser que le contrat prendra effet à compter du 01/07/2023 avec possibilité de résiliation à date anniversaire 
avec un préavis de trois mois. 
 
N° DP 2023-113 du 22 mars 2023 - Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
Inspection et entretien préventif du pont roulant Marché avec la société ABUS-LEVAG 
Le Président décide : 
 

- D’approuver le contrat d’inspection et d’entretien du pont roulant du centre technique d’exploitation, situé boulevard 
de Valmy à Roanne, avec la société ABUS LEVAGE, installée à Ludres ; 
- De dire que le montant forfaitaire annuel s’élève à 1 073 € HT, frais de déplacement inclus ; 
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- De fixer la durée du contrat à 1 an courant à compter de sa notification, reconductible pour une période égale, 2 
fois sauf négociation envoyée 3 mois avant chaque date anniversaire. 
 

N° DP 2023-114 du 23 mars 2023 - Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels 
et sportifs d'intérêt communautaire Fourniture de gaz en citerne pour le gymnase de la Pacaudière et le 
bureau du Crozet - Marché avec la société ANTARGAZ 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de fourniture de gaz en citerne pour le gymnase de la Pacaudière et le bureau du Crozet, 
avec la société Antargaz-Finagaz installée à Courbevoie : 
- De préciser que le contrat démarre à compter de sa notification jusqu’au 31/12/2024 ; 
- De dire que le prix de la tonne est garanti de 850,00 € HTT pour un tonnage maximum de 10 tonnes pendant toute 
la durée du contrat. 
 
N° DP 2023-115 du 24 mars 2023 - Ressources humaines - Mandats spéciaux  
Le Président décide : 
 
- De délivrer un mandat spécial aux élus suivants : Philippe PERRON et Christian LAURENT, le jeudi 16 et le 
vendredi 17 mars 2023, pour une réunion relative à la création de la ligne aérienne Roanne/Toussus Le Noble ;  
- D’accorder aux élus précités le remboursement de leurs frais forfaitairement, « dans la limite du montant des 
indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l’Etat » ;  
- De dire que les remboursements de frais ne peuvent être établis que sur présentation d’un justificatif ;  
- De préciser que l’achat des billets de transports, ainsi que la réservation hôtelière, pourront être assurés par les 
services de Roannais Agglomération, avant le départ, dans les limites budgétaires imparties.  

  
N° DP 2023-116 du 27 mars 2023 - Développement économique - Droit de préemption urbain sur les fonciers 
à vocation unique d’activité économique   
Le Président décide : 
 
- De renoncer à exercer son droit de préemption sur les biens suivants, à vocation unique d’activité économique, 
ayant fait l’objet d’une déclaration d’intention d’aliéner : 
    

Reçue le  Propriétaire  Acquéreur  Terrain  

Nom (raison sociale)  Nom (raison sociale)  Adresse Ville  Cadastre  

26/01/2023  
MALLORY représentée 

par M. CHRISTIAN 
SAUNIER  

Non renseigné  
13 Boulevard de la 

Poterie   
LE COTEAU  

AI483, AN311  

26/01/2023  
PEREZ André (pour la 

moitié en pleine 
propriété)  

Monsieur BADOIL 
Bruno  

Z.A. des Auges   
COUTOUVRE  

A944  

01/02/2023  
SCI DE LA ROUTE 

BLEUE représentée par 
GARDET Annie  

Non renseigné  
18 Route de Paris  

MABLY  
AX78, ZD14, AX74, 
AX71, AX17, AX16  

09/02/2023  

LA BANQUE POSTALE 
LEASING & FACTORING 
représentée par Bertrand 

SADORGE  

CTS SERRAILLE 
CHEZ MR PIERRE 

SERRAILLE  

124 rue de MATEL  
ROANNE  

BV352  

10/02/2023  
SAPA représentée par 

RODERY Williams  
SALEIX Philippe  

158 Rue Michel 
Rondet  

RIORGES  
AY212  

20/02/2023  IMCL  
Monsieur 

BERTRAND Damien  
32 rue Paul Forge  

RIORGES  
AZ230, AZ233  

20/02/2023  IMCL  SAS ACTOME  
32 rue Paul Forge  

RIORGES  
AZ230, AZ233  

20/02/2023  
Monsieur Yannick André 

Gabriel POILANE  
Monsieur Jordan 
MAISONHAUTE  

168 Rue de Charlieu  
ROANNE  

BH245, BH244  

  
N° DP 2023-117 du 27 mars 2023 - Transition énergétique - Acquisition de véhicules légers et d’occasion - 
Marchés subséquents n°2, 3 et 4 au lot n°3 - « Acquisition de véhicules d’occasion  
100% électrique » - Déclaration « sans suite »  
Le Président décide : 
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- De déclarer « sans suite » les consultations des marchés subséquents n°2, 3 et 4 de l’accord-cadre multi-attributaire 
d’« acquisition de véhicules d’occasion 100% électrique »  (lot n°3) pour infructuosité pour les marchés subséquents 
n°2 et n°3 et pour motif d’intérêt général pour le marché subséquent n°4 (erreur dans la définition du besoin transmise 
aux titulaires de l’accord-cadre);  
- De préciser que de nouvelles consultations seront organisées pour répondre aux besoins de la Communauté 
d’agglomération.  
  

N° DP 2023-118 du 27 mars 2023 - Action sociale d’intérêt communautaire - Appel à projets de la Caisse 
d’Allocations Familiales - Demande de subvention  
Le Président décide : 

 
- De solliciter une subvention auprès de la Caisse d’Allocations Familiales, pour les projets suivants :  

Actions  Montant sollicités  

Crèche les Petits Meuniers à Roanne – Pose de volets roulants  1 968 €  

Halte-garderie La Souris Verte au Coteau – Rénovation du crépi 
extérieur et installation d’une nouvelle tendue  

2 141 €  

-  De préciser que cet appel à projets 2023 se termine le 31 mars 2023.  
 
N° DP 2023-119 du 27 mars 2023 - Ressources humaines - Mandats spéciaux  
Le Président décide : 
 
- De délivrer un mandat spécial à Jean-Luc CHERVIN, le lundi 27 et le mardi 28 mars 2023 pour la visite de pré-
réception du bus tête de série commandé à l’usine IVECO – HEULIEZ située à Mauléon, 79700 ;  
- D’accorder à l’élu précité le remboursement de ses frais forfaitairement, dans la limite du montant des indemnités 
journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l’Etat ;  
- De dire que les remboursements de frais ne peuvent être établis que sur présentation d’un justificatif ;  
- De préciser que l’achat des billets de transports, ainsi que la réservation hôtelière, pourront être assurés par les 
services de Roannais Agglomération, avant le départ, dans les limites budgétaires imparties.  
 
N° DP 2023-120 du 27 mars 2023 - Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie  
Demande de subvention pour la végétalisation de la façade de l’Immeuble Helvétique dans le cadre du Fonds 
Vert   
Le Président décide : 
 
- De solliciter une subvention à hauteur de 213 231 € auprès de la Préfecture de la Loire au titre du Fonds Vert. 
 
N° DP 2023-121 du 27 mars 2023 - Equipements sportifs - Halle André Vacheresse - Règlement Intérieur - 
Abrogation de la délibération n°3 du Bureau communautaire du 12 décembre 2011 et approbation du 
règlement de la Halle Vacheresse  
Le Président décide : 
 
- D’abroger la délibération n°3 du Bureau communautaire du 12 décembre 2011 ; 
- D’approuver le règlement de la Halle André Vacheresse, située rue des Vernes à Roanne ; 
- De préciser que ce règlement prend effet à compter de l’entrée en vigueur de la présente décision ; 
- D’autoriser Gilles GOUTAUDIER, Conseiller Communautaire Délégué aux grands équipements sportifs et au sport 
de haut niveau, à effectuer toutes les actions se rapportant à l’exécution de cette décision. 
 
N° DP 2023-122 du 27 mars 2023 - Equipements sportifs - Espace Chorum Alain Gilles - Règlement Intérieur 
- Abrogation de la délibération n°4 du Bureau communautaire du 21 novembre 2011 et approbation du 
règlement de l’espace Chorum Alain Gilles 
Le Président décide : 
 
- D’abroger la délibération n°4 du Bureau communautaire du 21 novembre 2011 ; 
- D’approuver le règlement de l’espace Chorum Alain Gilles, situé rue des Vernes à Roanne ; 
- De préciser que ce règlement prend effet à compter de l’entrée en vigueur de la présente décision ; 
- D’autoriser Gilles GOUTAUDIER, Conseiller Communautaire Délégué aux grands équipements sportifs et au sport 
de haut niveau, à effectuer toutes les actions se rapportant à l’exécution de cette décision. 
 
N° DP 2023-123 du 28 mars 2023 - Développement économique - Zone de la Villette - Rue Louise Michel - 
Emplacement pour foodtruck - Commune de Riorges - Convention d’occupation temporaire du domaine 
public du 1er avril 2023 au 31 mars 2026 avec Edith VILLARD 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention d’occupation temporaire du domaine public avec Edith VILLARD, auto-entrepreneur en 
food truck, domiciliée 46 rue Martin Luther King à Mably (42300) ;  



ROANNAIS AGGLOMERATION - CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 1er juin 2023 – N° DCC 2023-040 
 

Page 8 sur 23 
 

- De préciser que cette convention d’occupation temporaire concerne l’occupation d’un emplacement pour le 
stationnement d’un véhicule de restauration ambulante de type food truck, sur un terrain nu, issu de la parcelle 
cadastrée section AY numéro 203, située sur le site de la zone d’activités économiques de la Villette, rue Louise 
Michel sur la commune de Riorges (42153) ; 
- D’indiquer que cette occupation est consentie exclusivement pour l’exercice d’une activité de food truck ; 
- De dire que la convention a une durée de trois ans, prenant effet le 1er avril 2023 et se terminant le  
31 mars 2026 inclus ; 
- De préciser que l’activité de foodtruck sera exercée cinq jours par semaine : du lundi au vendredi ; 
- D’indiquer que l’occupation est consentie à titre onéreux, conformément à la grille tarifaire en vigueur approuvée 
par le Conseil communautaire. 
 
N° DP 2023-124 du 28 mars 2023 - Développement économique - 5 rue Brison - Commune de Roanne - 
Convention pour la mise à disposition de locaux avec le Département de la Loire 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention de mise à disposition de locaux avec le Département de la Loire, pour les besoins liés 
au dispositif L.O.I.R.E. ;  
- De préciser que cette convention de mise à disposition de locaux concerne l’occupation de 3 bureaux à titre exclusif 
d’une surface d’environ 50 m² situés au 2ème étage, et d’espaces communs à titre partagé comprenant : salle de 
réunion et sanitaires (2ème étage), cuisine équipée et sanitaires (1er étage), accueil, attente, bureaux des entretiens 
(suivant planning géré par l’accueil), patio, sanitaires (rez-de-chaussée), le tout au sein d’un immeuble sis 5 rue 
Brison à Roanne ;   
- De dire que la convention prendra fin le 31 décembre 2025 ;  
- D’indiquer que l’occupation est consentie à titre gratuit ; 
- De dire que le ménage et les fluides liés à l’eau, l’électricité et le chauffage seront pris en charge par le Département 
de la Loire et non refacturés à Roannais Agglomération. 
 
N° DP 2023-125 du 29 mars 2023 - Agriculture - Site de la ferme des Millets à Ouches - Convention d’accueil 
et de fonctionnement du dispositif de test en agriculture avec l’association Etamine, la couveuse régionale 
AURA START’Ter, et Claire CHARMET 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention d’accueil et de fonctionnement du dispositif de test en agriculture entre Roannais 
Agglomération, l’association Etamine, de la terre à l’assiette, la couveuse régionale AURA START’Ter et Claire 
CHARMET ; 
- De dire que la convention prendra effet à compter du 1er avril 2023 jusqu’au 28 février 2026 au plus tard ; 
- De préciser que cette convention n’engendre aucun engagement financier de Roannais Agglomération. 
 
N° DP 2023-126 du 29 mars 2023 - Biens immobiliers - Lieux-dits « Le Vallet » et « Le Vernois » à VILLEREST 
- Cession amiable des parcelles cadastrées sections BB n° 165, 167, 189, 190 et BH n° 192 - Commune de 
Villerest 
Le Président décide : 
 
- De céder à la Commune de Villerest, la parcelle cadastrée section BB n° 190, représentant une superficie totale 
de 85 m², située au lieu-dit « Le Vernois » sur la Commune de Villerest au prix de 3 net/m², soit un montant total de 
255 € net ;  
- De céder à la Commune de Villerest, à 1 euro symbolique, les parcelles cadastrées section BB n° 165, n° 167 et 
n° 189, situées au lieu-dit « Le Vernois » et la parcelle cadastrée section BH n° 192, située lieu-dit « Le Vallet », 
route de la Mirandole sur la commune de Villerest, représentant une superficie totale de 3 094 m²; 
- De Dire que ce prix de vente est inférieur au prix défini par les services du Pôle d’évaluation domaniale de la 
Direction Départementale des Finances Publiques de la Loire dans son avis référencé OSE 2022-42332-82626 en 
date du 30 novembre 2022, compte tenu du fait qu’il s’agit notamment de régularisations foncières entre personnes 
publiques ;  
- De dire que les frais d’actes liés à la mutation de propriété et les éventuelles constitutions de servitudes, seront à 
la charge de l’acquéreur ; 
- De dire que les recettes seront imputées au budget général. 
 
N° DP 2023-127 du 29 mars 2023 - Agriculture - Ferme des Millets - 597 Chemin des Millets - Commune de 
Ouches - Contrat de prêt à usage du 1er avril 2023 au 28 février 2026 avec l’Association « Couveuse 
Régionale AURA » pour la testeuse Claire CHARMET 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de prêt à usage avec l’association « Couveuse Régionale AURA », ayant son siège 9 rue 
sous les Augustins à Clermont-Ferrand ; 
- De dire que ce prêt à usage concerne l’occupation d’une partie de la ferme des Millets, située 597 Chemin des 
Millets sur la commune de Ouches, comprenant les terrains cadastrés section AP n° 4 (pour partie), n° 5 (pour partie), 
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n° 9 (pour partie), n° 10 (pour partie) et n° 12, pour une contenance totale de 10 ha 52 a 65 ca, des bâtiments à 
usage agricole (dont certains à titre partagé), des équipements agricoles (dont certains à titre partagé), et autres 
biens (dont certains à titre partagé) ; 
- De dire que le prêt à usage est accordé à compter du 1er avril 2023 jusqu’au 28 février 2026 inclus ; 
- De préciser que cette occupation est consentie exclusivement pour du test agricole (élevage avec production 
laitière) en agriculture biologique ; 
- D’indiquer que l’occupation est consentie à titre gratuit et que les charges réelles de fonctionnement seront 
refacturées à l’emprunteur. 
 
N° DP 2023-128 du 30 mars 2023 - Espaces naturels - Gravière aux Oiseaux - Lieudit « Le Bas de Mably » 
Commune de Mably - Convention d’occupation du domaine public avec la Fédération départementale  
des chasseurs de la Loire (FDCL) 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention d’occupation du domaine public avec la Fédération départementale des chasseurs de 
la Loire (FDCL), association loi 1901 déclarée, ayant son siège administratif 10 Impasse de Saint-Exupéry sur la 
commune d’Andrézieux Bouthéon ; 
- De préciser que la convention d’occupation du domaine public concerne l’occupation du bâtiment sis au sein du 
site de la Gravière aux Oiseaux, cadastré section D numéro 1508, situé lieudit « Le Bas de Mably », commune de 
Mably ; 
- De dire que l’occupation du bâtiment de la Gravière aux Oiseaux est consentie exclusivement pour des actions 
d’éducation à l’environnement ; 
- De préciser que la convention prendra effet le 1er avril 2023 et se terminera le 31 décembre 2025 ; 
- D’indiquer que l’occupation est consentie moyennant le paiement d’une redevance fixée forfaitairement à  
1 000 € net par an, conformément à la grille tarifaire en vigueur ;  
- De préciser que la Fédération départementale des chasseurs de la Loire devra supporter les charges locatives et 
les fluides. 
 
N° DP 2023-129 du 30 mars 2023 - Espaces naturels - Gravière aux Oiseaux - Lieudit « Le Bas de Mably » - 
Commune de Mably - Convention de droit de passage avec la Ville de Mably 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention de droit de passage avec la Ville de Mably, sur la parcelle cadastrée section D numéro 
1534 correspondant à la cour intérieure du bâtiment de la Gravière aux Oiseaux, située commune de Mably (42300), 
au Bas de Mably ;  
- De préciser que Roannais Agglomération est autorisé, dans le cadre de manifestations liées à l’animation du site, 
à y installer tout type d’équipement et à y stationner ;  
- De dire que cette servitude bénéficie également aux occupants du bâtiment de la Gravière aux Oiseaux, titulaires 
d’une convention d’occupation ; 
- D’indiquer que la convention prendra effet à compter du 1er avril 2023 et prendra fin le 31 mars 2027, et qu’elle est 
renouvelable une fois par tacite reconduction pour une durée de 4 ans. ;  
- De préciser que cette convention est consentie à titre gratuit. 
 
N° DP 2023-130 du 30 mars 2023 - Déchets ménagers - Acquisition de bennes de déchèteries - Recours à la 
centrale d’achats Union Générale des Achats Publics (UGAP)  
Le Président décide : 
 
- De recourir à la centrale d’achats Union Générale des Achats Publics (UGAP) pour l’acquisition de six bennes de 
déchèterie pour le service public de collecte des déchets ménagers ;  
- De préciser que le montant forfaitaire d’acquisition de ces six bennes de déchèterie est de 53 317,86 € HT.  
 
N° DP 2023-131 du 30 mars 2023 - Assainissement - Convention pour autorisation de passage en terrain 
privé d’une canalisation d’eaux usées sur la parcelle cadastrée sous le numéro 353 de la section BV - 
Commune de Roanne 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention de servitude de passage avec la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de 
Lyon, propriétaire, pour une canalisation d’eaux usées T150 béton longueur 11 mètres, dans une bande de terrain 
d'une largeur maximale de 6 m, une hauteur minimum de 1,00 m sur la parcelle cadastrée n°353 de la section BV 
sur la commune de Roanne ;  
- D’autoriser Daniel FRECHET, Vice-Président délégué au cycle de l’eau et aux milieux naturels, à effectuer toutes 
les actions se rapportant à l’exécution de cette décision. 
 
N°DP 2023-132 du 31 mars 2023 - Equipements et actions touristiques - Chantiers éducatifs 2023 - Balisage 
des itinéraires de randonnée et divers travaux d’entretien des sites de sensibilisation à l’environnement - 
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Convention quadripartite entre Roannais Agglomération, le Département de la Loire, l’Association Nationale 

d’Entraide Féminine (ANEF) et SESAME.  
Le Président décide : 
 
- De confier la réalisation du balisage des itinéraires de randonnée de la Communauté d’Agglomération et divers 
travaux sur les sites de sensibilisation à l’environnement au dispositif des « Chantiers Educatifs » ;  
- De préciser que cette prestation correspond à 700 heures d’intervention et sera réalisée en 2023 ;  
- De préciser que cette prestation s’élève à un montant de 6 650 € net ;  
- D’approuver la convention quadripartite, entre Roannais Agglomération, le Département de la Loire, l’Association 
Nationale d’Entraide Féminine (ANEF) et l’Association intermédiaire SESAME, qui fixe les conditions de mise en 
œuvre des chantiers éducatifs.  
 
N° DP 2023-133 du 4 avril 2023 - Développement économique - Centre des entreprises - 37 rue Albert Thomas 
- Commune de Roanne - Bail de droit commun du 5 avril 2023 au 4 avril 2026 avec la société QUERCUS 
PATRIMOINE  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le bail de droit commun avec QUERCUS PATRIMOINE, société par actions simplifiée à associé 
unique, ayant son siège 37 rue Albert Thomas à Roanne (42300) ;  
- De préciser que ce bail de droit commun concerne l’occupation du bureau E meublé, d’une surface de  
14,02 m², situé au sein du « Centre des Entreprises », 37 rue Albert Thomas à Roanne ;  
- D’indiquer que l’occupation est accordée exclusivement pour une activité de conseil pour les affaires et autres 
conseils de gestion ;  
- De dire que le bail est consenti pour une durée de 3 ans prenant effet le 5 avril 2023 ; 
- D’indiquer que le loyer du bureau et le prix des prestations sont fixés conformément à la grille tarifaire en vigueur. 
 
N° DP 2023-134 du 4 avril 2023 - Achats publics - Création d'une plage de galets, secteur favorable à 
l’œdicnème criard sur le site Denis Papin à Riorges - Travaux de mise en œuvre des mesures 
compensatoires liées à l'aménagement de l'espace Valmy à Mably - Avenant n°1 avec la société PONTILLE 
SAS 
Le Président décide : 
 
- D’approuver l’avenant n°1 au marché de travaux de création d’une plage de galets, secteur favorable à l’œdicnème 
criard sur le site Denis Papin à Riorges avec la société PONTILLE SAS pour un montant forfaitaire de  
4 940,00 € HT ;  
- De préciser que cet avenant a pour objet de prendre en compte la hausse du coût des matière premières (galets 
20/40) survenue entre la date de notification du marché et l’ordre de service prescrivant le début des travaux ; 
- De préciser que cet avenant porte le montant forfaitaire total du marché à 59 830,00 € HT ; 
- De dire que les dépenses seront prélevées sur les crédits ouverts au Budget 13 « aménagement de zones » - 
section de fonctionnement. 
 
N° DP 2023-135 du 4 avril 2023 - Lecture publique - Médiathèques de Roannais Agglomération - Valorisation 
du patrimoine écrit - Restauration de documents anciens et précieux du secteur patrimoine - Demande de 
subvention auprès de l’Etat (Direction Régionale des Affaires Culturelles Auvergne Rhône-Alpes) et de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le projet de restauration des documents photographiques patrimoniaux pour l’année 2023 ; 
- De solliciter une subvention de 4 992 € HT auprès de la direction régionale des affaires culturelles et de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, dans le cadre du fonds régional de restauration et d’acquisition pour les bibliothèques. 
 
N° DP 2023-136 du 4 avril 2023 - Agriculture - Assistance à maitrise d’ouvrage pour la programmation avec 
accompagnement juridique d’une cuisine centrale intercommunale - Marché avec la société SPQR 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le marché d’assistance à maitrise d’ouvrage pour la programmation avec accompagnement juridique 
d’une cuisine centrale intercommunale avec la société SPQR située 33 rue Garcin 69003 LYON dont le montant est 
de 39 600 €HT ; 
- De préciser que les dépenses seront prélevées sur les crédits ouverts au budget prévisionnel 2023 Opération 1034. 
 
N° DP 2023-137 du 5 avril 2023 - Biens immobiliers - 739 route de la Mirandole - Commune de Villerest - 
Convention de mise à disposition au profit de Madame Marion SICARD et Monsieur Christophe FREDDO 
Le Président décide : 
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- D’approuver la convention de mise à disposition avec Madame Marion SICARD, demeurant 182 Chemin de la 
petite Beluze 42153 Riorges, et Monsieur Christophe FREDDO, demeurant 198 Chemin de la Font 42470 
Fourneaux ; 
- De préciser que cette convention concerne la maison d’habitation située 739 route de la Mirandole à Villerest ; 
exclusivement pour les besoins de visites avec des entreprises du bâtiment en vue d’établir des devis dans le cadre 
de la rénovation de la maison ; 
- De dire que la convention est consentie pour une durée maximale d’un mois, selon un planning à déterminer entre 
Roannais Agglomération et Madame Marion SICARD et Monsieur Christophe FREDDO, renouvelable une fois pour 
la même durée, le tout sans pouvoir excéder le 31 mai 2023 ; 
- De dire que la mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
 
N° DP 2023-138 du 5 avril 2023 - Agriculture-Environnement - Lieudits « Picamaud » et « Pré de la 
Gendarmerie » - Commune de La Pacaudière - Concession d’usage temporaire d’une réserve foncière 
du 10 avril 2023 au 9 octobre 2023 avec le GAEC reconnu GACON Père et Fils 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la concession d’usage temporaire d’une réserve foncière avec le GAEC reconnu GACON Père et Fils, 
ayant son siège social 2381 route de Chenay sur la commune de La Pacaudière ;  
- De préciser que cette concession d’usage temporaire concerne l’occupation des parcelles de terrain cadastrées 
section E n° 550 (en partie) et section D n° 609, pour une surface totale de 2 ha 53 a 04 ca, situées aux lieudits 
« Picamaud » et « Pré de la Gendarmerie », sur la commune de La Pacaudière ; 
- D’indiquer que cette occupation est consentie pour l’exercice de son activité d’herbages d’été exclusivement 
compatible avec la nature du terrain qui est en pré ; 
- De dire que la concession prend effet le 10 avril 2023 et se termine le 9 octobre 2023 inclus ; 
- D’indiquer que l’occupation est consentie à titre onéreux, conformément à la grille tarifaire en vigueur approuvée 
par le Conseil communautaire. 
 
N° DP 2023-139 du 5 avril 2023 - Lecture Publique - Médiathèques de Roannais Agglomération - Diffusion de 
musique dans les espaces - Redevances d’auteur SACEM  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat à souscrire avec la SACEM en vue de verser les redevances d’auteurs relatives à la diffusion 
de musique dans les espaces et à partir de points d’écoute dans les médiathèques de Roannais Agglomération ;  
- D’autoriser Madame Jade PETIT, Vice-Présidente déléguée à la culture et à la communication, à effectuer toutes 
les actions se rapportant à l’exécution de cette décision.  

  
N° DP 2023-140 du 5 avril 2023 - Action culturelle - Contrat de cession des droits d’exploitation du spectacle 
Festum - Compagnie Les transformateurs / Roannais Agglomération / Musicales de Vence  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de cession d’exploitation des droits du spectacle Festum avec la compagnie Les 
transformateurs ;  
- De préciser que ce contrat prévoit le versement du prix de cession d’un montant de 11 740 € à la Compagnie Les 
transformateurs à l’issue de la représentation ;  
- D’autoriser Jade PETIT, Vice-Présidente déléguée à la Culture et à la Communication, à effectuer toutes les actions 
se rapportant à l’exécution de cette décision.   
 
N° DP 2023-141 du 6 avril 2023 - Agriculture-Environnement - Lieudit « Les Royaux » - Commune de Lentigny 
- Concession d’usage temporaire d’une réserve foncière du 10 avril 2023 au 9 octobre 2023 avec Jean Michel 
BLAISE 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la concession d’usage temporaire d’une réserve foncière avec Jean Michel BLAISE, exploitant 
agricole, domicilié 66 impasse des Vignes Commune de Lentigny ;  
- De préciser que cette concession d’usage temporaire concerne l’occupation des parcelles de terrain cadastrées 
section AN numéros 78, 81 et 104, pour une surface totale de 72 a 48 ca, situées au lieudit « Les Royaux » sur la 
commune de Lentigny ; 
- D’indiquer que cette occupation est consentie pour l’exercice de son activité d’herbages d’été exclusivement 
compatible avec la nature des terrains qui est en pré ; 
- De dire que la concession prend effet le 10 avril 2023 et se termine le 9 octobre 2023 inclus ; 
- D’indiquer que l’occupation est consentie à titre onéreux, conformément à la grille tarifaire en vigueur approuvée 
par le conseil communautaire. 
 
N° DP 2023-142 du 7 avril 2023 - Espaces Naturels - Gestion écologique des sites 2023 - Demande de 
subvention Département de la Loire  
Le Président décide : 
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- De solliciter une subvention auprès du Département de la Loire pour la gestion écologique des sites en  
2023 ; 
- De préciser que le montant de ladite subvention, figurant dans le plan de financement prévisionnel, correspond à 
16 213 € ; 
- D’autoriser Martine ROFFAT, Conseillère communautaire déléguée aux espaces naturels et à la sylviculture, à 
effectuer toutes les actions se rapportant à l’exécution de cette décision.  
 
N° DP 2023-143 du 14 avril 2023 – Familles - Centre de loisirs intercommunal - Organisation d’un séjour 
enfants - Contrat de location avec la Mairie de Vivans pour l’hébergement de groupe 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de location proposé par la Mairie de Vivans, pour les besoins du mini-séjour organisé par le 
service Familles de Roannais Agglomération ; 
- De préciser que cette location concerne un gîte de groupe meublé situé au Bourg sur la Mairie de Vivans pouvant 
accueillir 27 personnes ;  
- D’indiquer que cette location est consentie du mercredi 19 avril 2023 au jeudi 20 avril 2023 ;  
- De dire que cette location est consentie moyennant le prix de 405 € net ;  
- De préciser que le prix de la location n’inclut ni la taxe de séjour, ni l’électricité au prix de 0,20€/kW/h qui sont en 
sus. 

 
N° DP 2023-144 du 19 avril 2023 - Marchés publics - Maintenance des installations de chauffage, ventilation 
et rafraichissement du centre technique d’exploitation - Groupement de commandes entre Roannais 
Agglomération (coordonnateur) et Roannaise de l’Eau-syndicat du cycle de l’eau 
Le Président décide : 
 
- De constituer un groupement de commandes entre Roannais Agglomération et Roannaise de l’Eau-syndicat du 
cycle de l’eau en vue de la passation d’un marché commun de maintenance des installations de chauffage, ventilation 
et rafraichissement du centre technique d’exploitation situé boulevard de Valmy à Roanne ; 
- D’approuver la convention constitutive définissant les modalités de fonctionnement du groupement de commandes; 
- De préciser que Roannais Agglomération est désigné en qualité de coordonnateur du groupement de commandes 
et qu’à ce titre, il est chargé d’organiser la procédure de passation du marché et de réunir la commission d’appel 
d’offres de Roannais Agglomération pour le choix du titulaire. 

 
N° DP 2023-145 du 20 avril 2023 - Finances - Terminal de paiement électronique - Régie Train de la Loire 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de location du terminal de paiement sans contact avec la société « Afone Monétics» ; 
- De dire que le contrat prendra effet à compter du 1er mai 2023 pour une durée de 12 mois reconductible pour une 
nouvelle période annuelle par reconduction expresse ; 
- De dire que le contrat en cours avec la société JDC sera résilié à la date anniversaire, soit au 11 juin 2023. 

 
N° DP 2023-146 du 20 avril 2023 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de 
Cession Producteur « Cirque les Dudes » Spectacle « Stories in the City ! » LOIRE EN COULEUR le dimanche 
28 mai 2023 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de cession de droit d’exploitation de spectacle avec la production « Cirque les Dudes » 
portant sur la réalisation du spectacle intitulé « Stories in the City ! », pour un montant de 2 669 € TTC, comprenant 
les repas, le transport et une partie de l’hébergement ;  
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre de la Loire en Couleur le dimanche 28 mai à  
St Jean St Maurice sur Loire.   
 
N° DP 2023-147 du 20 avril 2023 - Agriculture-Environnement - « Gravières de Mâtel » : Communes de Roanne 
et Perreux et « Gravière aux Oiseaux » : Commune de Mably - Contrat de prêt à usage avec Monsieur Djamel 
BOUAYAD 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de prêt à usage avec Monsieur Djamel BOUAYAD, entrepreneur individuel en élevage, 
domicilié 228 rue du Mayollet 42153 RIORGES ;   
- De préciser que ce contrat de prêt à usage concerne l’occupation d’une partie des parcelles dépendant des 
« Gravières de Mâtel », cadastrées section BW n° 20, sur la Commune de Roanne, et section B n° 416, 417, 418, 
1863 et 1864 sur la Commune de Perreux, et d’une partie des parcelles dépendant de la « Gravière aux Oiseaux » 
cadastrées section D numéros 1520 et 1526 sur la Commune de Mably ; 
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- D’indiquer que la surface totale des parcelles ne sera pas pâturée, et sera limitée aux zones matérialisées sur les 
plans annexés au prêt et visé par les parties, soit une surface de 11 ha 51 a, sur les Communes de Roanne et 
Perreux, et une surface de 87 a 00 ca sur la Commune de Mably ;  
- De dire que l’objet de cette occupation est uniquement le pâturage par des ovins et/ou caprins dans le but de limiter 
la croissance de la plante renouée, de lutter contre l’enfrichement et de maintenir des milieux ouverts sur les bords 
de Loire ; 
- De préciser qu’un état de conservation équilibré des terrains sera recherché dont seul Roannais Agglomération 
sera juge ; 
- De fixer la durée de mise à disposition du 20 avril 2023 au 30 novembre 2023 inclus ; 
- De préciser que ce contrat de prêt à usage est consenti à titre gratuit. 

 
N° DP 2023-148 du 24 avril 2023 - Développement Economique - Aéroport de Roanne - Mission « Système de 
Management de la Sécurité » (SMS) et « Système de gestion de la sécurité » (SGS) - Convention avec 
l’aéroport « Le Puy-Loudes » - Avenant n° 1  
Le Président décide : 
 
- D’approuver l’avenant n° 1 à la convention de partenariat entre l’aéroport du Puy-Loudes et l’aéroport de Roanne 
portant modification de la mission « SMS-SGS » du Responsable d’exploitation de l’aéroport de Roanne, au 
responsable de l’aéroport du Puy-Loudes ;  
- De préciser que les termes de la convention initiale restent inchangés ;  
- De préciser que l’avenant n° 1 prendra effet au 1er mai 2023 pour une durée de 4 ans, la convention étant 
renouvelée par tacite reconduction.  
 

N° DP 2023-149 du 24 avril 2023 - Enfance / Jeunesse - Participation de Roannais Agglomération au dispositif 

« Eté jeunes 2023 » porté par le Département de la Loire  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le dispositif « Eté jeunes 2023 » porté par le Département de la Loire pour l’organisation d’un stage 
« Grimpe d’arbre, hêtre entre potes ! », du 10 au 13 juillet 2023, à Colombier ;  
- De préciser que ce stage s’inscrit dans le cadre de l’accueil de loisirs intercommunal ados de Roannais 
Agglomération ;  
- D’approuver les consignes à respecter concernant les activités organisées.  
 
N° DP 2023-150 du 28 avril 2023 - Numérique – Numériparc - 27 rue Lucien Langénieux - Commune de 
ROANNE - Bail commercial du 1er mai 2023 au 30 avril 2032 inclus avec la société DI-ANALYSE SIGNAL 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le bail commercial avec la société DI-ANALYSE SIGNAL, ayant son siège social au Numériparc,  
27 rue Lucien Langénieux 42300 Roanne ; 
- De préciser que ce bail commercial concerne l’occupation des bureaux jumelés n° 16 et 17 d’une surface totale de 
44,20 m2, situés à l’étage du bâtiment B au sein du Numériparc, 27 rue Lucien Langénieux à Roanne ; 
- D’indiquer que l’occupation des bureaux est consentie exclusivement pour les activités de développement de 
logiciels permettant de réaliser un diagnostic et une surveillance de système mécanique en continu ; 
- De dire que ce bail commercial prend effet le 1er mai 2023 et se termine le 30 avril 2032 inclus ; 
- D’indiquer que le loyer des bureaux jumelés et le prix des services sont fixés conformément à la grille tarifaire en 
vigueur.  
 
N° DP 2023-151 du 28 avril 2023 - Petite Enfance - Multi accueil « Les Petits Meuniers » - Espace des 4 Vents 
- 29 Chemin de Villerest - Commune de Riorges - Avenant n° 1 - Convention d’occupation précaire avec 
l’association « centre social du moulin à vent » 
Le Président décide : 
 
- D’approuver l’avenant n° 1 à la convention d’occupation précaire avec l’association « centre social du moulin à 
vent », identifiée au SIREN sous le n° 502 407 190, ayant son siège 16 bis Impasse du Mayollet 42300 Roanne ;  
- D’indiquer que l’avenant n° 1 à la convention d’occupation précaire a pour objet de mettre à disposition de 
l’association les locaux de « l’Espace des 4 vents » les jeudis matin en lieu et place des vendredis matin ; 
- De préciser que « l’espace des 4 vents » se situe 29 Chemin de Villerest commune de Riorges ; 
- De dire que cet avenant prendra effet le 1er mai 2023 pour une durée limitée à celle de la convention d’occupation 
précaire, soit jusqu’au 31 décembre 2025 inclus. 
 
N° DP 2023-152 du 2 mai 2023 - Action sociale d’intérêt communautaire - Organisation d’un spectacle par le 
Relais Petite Enfance intercommunal du service Familles - Contrat avec « La compagnie du bazar au 
terminus » 
Le Président décide : 
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- D’approuver l’organisation d’un spectacle par le Relais Petite Enfance intercommunal de Roannais Agglomération, 
prévu le 11 juillet 2023 à Notre Dame de Boisset, à destination des enfants accueillis par les assistant(e)s maternel(s) 
du territoire ; 
- D’approuver le contrat de cession du droit d’exploitation de ce spectacle avec « La compagnie du Bazar au 
terminus » ; 
- De préciser que le montant de la prestation, correspondant à deux représentations, s’élève à 850 € net ; 
- De préciser que cette dépense sera imputée au budget général, chapitre 11. 
 
N° DP 2023-153 du 3 mai 2023 - Action culturelle - Partenariat du conservatoire de Roannais Agglomération 
avec l’Association Chœur Credo du Congo - Convention de partenariat première phase 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention de partenariat avec l’Association du Chœur Credo du Congo ;  
- D’autoriser Jade PETIT, Vice-Présidente déléguée à la Culture et à la Communication, à effectuer toutes les actions 
se rapportant à l’exécution de cette décision.  
 
N° DP 2023-154 du 4 mai 2023 - Commande publique - Concours restreint de maîtrise d’œuvre sur ESQUISSE 
PLUS - Mission de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un centre aqualudique – Phase projet - Choix du 
lauréat 
Le Président décide : 
 
- De désigner le groupement CHABANNE ARCHITECTE (mandataire) / AU*M PIERRE MINASSIAN / CHABANNE 
INGENIERIE / ECHOLOGOS comme équipe lauréate du concours restreint de maîtrise d’œuvre  
pour la réalisation des études et du suivi des travaux de construction d’un centre aqualudique sur le territoire de 
l’agglomération. 
 
N° DP 2023-155 du 4 mai 2023 – Agriculture - « Le Bas de Rhins » Commune de Notre-Dame-de-Boisset - 
Avenant n° 1 Contrat de prêt à usage avec l’association Bio-Cultura  
Le Président décide : 
 
- D’approuver l’avenant n° 1 au contrat de prêt à usage avec Bio-Cultura, association loi 1901, ayant son siège 2 rue 
de Bapaume 42300 Roanne ;   
- D’indiquer que l’avenant n° 1 au contrat de prêt à usage a pour objet de mettre à disposition de l’association un 
terrain d’une surface de 50 centiares, en sus de la surface déjà mise à disposition, sur lequel sont implantés deux 
bungalows à usage de sanitaires de 10 m² chacun, issu de la parcelle cadastrée section ZA n° 6 située « Le Bas de 
Rhins » 215 Chemin Lespinasse sur la Commune de Notre-Dame-de-Boisset ;  
- De préciser que l’occupation de ce terrain comprenant deux bungalows à usage de sanitaires est consentie à titre 
gratuit ;  
- De dire que cet avenant prendra effet le 4 mai 2023 pour une durée limitée à celle du contrat de prêt à usage, soit 
jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.  
 
N° DP 2023-156 du 4 mai 2023 - Stratégies et Ressources Foncières - Droit de préemption urbain sur les 
fonciers à vocation unique d’activité économique  
Le Président décide : 
 
- De renoncer à exercer son droit de préemption sur les biens suivants, à vocation unique d’activité économique, 
ayant fait l’objet d’une déclaration d’intention d’aliéner :    

Reçue le  Propriétaire  Acquéreur  Terrain  

Nom (raison sociale)  Nom (raison sociale)  Adresse Ville  Cadastre  

16/03/2023  M. CUELLO Arturo  
M. et Mme 
ZUCCONI  

rue michel rondet  
RIORGES  

AZ169  

21/03/2023  
VILLE DE ROANNE 
représentée par M. 

NICOLIN Yves  
Non renseigné  

201 rue de Charlieu  
ROANNE  

BN152, BN109  

22/03/2023  

DEPARTEMENT DE LA 
LOIRE représentée par 

Monsieur Georges 
ZIEGLER  

Non renseigné  
rue de Charlieu  

ROANNE  
BN151  

30/03/2023  
SARL GBF IMMO ET 

SAS LJ PROMOTION 42  

C2A COOPERATIVE 
ARTISANALE 
D’ACHATS  

13 RUE PIERRE 
MAILLOT   

LE COTEAU  
AI232, AI210  

03/04/2023  BOULAT NICOLE  
Madame VALADE 

CHLOE  

57 CHEMIN DES 
PLAINES  

LE COTEAU  
AN17  
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05/04/2023  
SA ENEDIS représentée 
par Madame LAIGNEAU 

Marianne  

SAS CO-
PATRIMOINE  

24 Rue Pierre Curie  
ROANNE  

BH23  

12/04/2023  
AKINEO IMMO 

représentée par Madame 
TREVARIN Lydie  

Monsieur 
THEVENOUX Bruno  

14 RUE 
BARTHELEMY 
THIMONNIER  

MABLY  

AE92  

13/04/2023  
SCI LE VERNOYE 
représentée par M. 
Philippe GLIERE  

SAS CHEZ BIJOU  
174 Route de 
Villemontais  
VILLEREST  

BB97, BB161, BB57, 
BB99  

 
N° DP 2023-157 du 4 mai 2023 - Transports Urbains - Mission de « Coordonnateur de sécurité et de protection 
de la santé » dédiée à l’entreprise BUREAU ALPES CONTROLES pour les missions de la phase conception, 
réalisation et réception des travaux  
Le Président décide : 
 
- De conclure le marché de coordination de sécurité et de protection de la santé avec l’entreprise BUREAU ALPES 
CONTROLES pour l’opération de réaménagement du dépôt de bus urbains de la Star en vue de l’électrification du 
dépôt et du matériel roulant ;  
- De préciser que les missions de BUREAU ALPES CONTROLES pour les travaux d’électrification du dépôt de la 
Star sont :  
En phase de conception, élaboration du PGC (Plan Général de Coordination), tenue d’un journal, élaboration du 
DIUO (Dossier d’Intervention Ultérieure à l’Ouvrage) ;  
En phase de réalisation, assurer l’organisation et la mise en œuvre des mesures prises en matière d’hygiène et de 
sécurité lors de l’intervention des différentes entreprises sur le chantier, mettre en oeuvre le plan de général de 
coordination, actualisation du DIUO, suivi du respect des conditions d’accès au chantier nécessaire avec les 
précautions adéquates, analyse des accidents ou incidents du travail, établissement du bilan de l’opération (liste non 
exhaustive) ;  
- De préciser que ce marché sera conclu pour un montant de 2 604.00 € TTC ;  
- De dire que ces dépenses seront prélevées sur les crédits ouverts à cet effet.  
 
N°DP 2023-158 du 4 mai 2023 - Agriculture - Réalisation d’un bassin de stockage à Notre-Dame-de-Boisset - 
Demande de subvention au titre du FEADER  
Le Président décide : 
 
- De solliciter une subvention à hauteur de 215 485 € auprès de la région Auvergne-Rhône-Alpes au titre du 
FEADER.  
 
N° DP 2023-159 du 4 mai 2023 - Maintenance - Piscine d’hiver Le Coteau - Contrat de maintenance - 
Installations chauffage, traitement d’air et traitement d’eau - Contrat avec AXIMA  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de maintenance des installations de chauffage, de traitement d’air et de traitement d’eau de 
la piscine d’hiver du Coteau, avec la société AXIMA domiciliée au 12 rue Jean Servanton à SAINT ETIENNE ;  
- De préciser que le montant maximum de ce contrat s’élève à 2 700,00 € HT par an, comprenant un montant 
maximum de maintenance préventive des installations à hauteur de 2 450,00 € HT par an ainsi qu’un abonnement 
pour l’astreinte de 250,00 € HT par an ;  
- De dire que la durée du contrat est de quatre ans à compter du 1er septembre 2023.  
 
N° DP 2023-160 du 5 mai 2023 - Développement économique - Aéroport de Roanne - Convention relative à la 
vente d’herbe sur pied et à l’entretien des pistes avec Didier MOUILLER exploitant éleveur 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention relative à la vente d’herbe sur pied et à l’entretien des pistes de l’aéroport de Roanne, 
avec M. Didier MOUILLER, exploitant éleveur à St-Rirand pour un montant de redevance de 1 000 € par an ;  
- D’indiquer que cette convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 13 mai 2023 et renouvelable 
deux fois, sans dénonciation de l’une ou l’autre des parties ; 
- D’indiquer que cette convention peut faire l’objet de modifications, sur demande préalable de chacune des parties, 
et qu’un avenant sera alors établi après accord des deux parties ; 
- De dire que les recettes sont prévues au budget 06 Tourisme. 
 
N° DP 2023-161 du 5 mai 2023 - Transition énergétique - Acquisition de véhicules légers et d’occasion - 
Marchés subséquents n°2 au lot n°3 : Acquisition de véhicules d’occasion « 100% électrique » avec la Société 
Automobile du Garage Gambetta (SAGG) - Cession du véhicule Citroën Berlingot Immatriculé CY-090-NV à 
la Société Automobile du Garage Gambetta (SAGG)  
Le Président décide : 
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- D’approuver le marché subséquent n° 2 au lot n° 3 : acquisition de véhicules d’occasion « 100% électrique » avec 
la Société Automobile du Garage Gambetta (SAGG) pour l’acquisition d’un véhicule d’occasion FIAT  
E-DOBLO, pour un montant forfaitaire d’acquisition de 28 265,67 € HT (extension de garantie incluse) ;  
- De préciser que cette acquisition bénéficie d’une prime de conversion du véhicule pour un montant 7 000 €, à 
déduire du montant TTC d’acquisition ;  
- D’approuver la cession du véhicule Citroën Berlingot immatriculé CY-090-NV comptabilisé sous le numéro 
d’inventaire n° VBG7444ZE4220050081 et dont la valeur nette comptable est égale à 0, à la Société Automobile du 
Garage Gambetta (SAGG) pour un montant net de 1 € ;   
- D’autoriser à sortir le bien de l’actif de Roannais Agglomération ;  
- De préciser que la recette correspondante à cette cession sera encaissée sur le Budget Général 2023 - chapitre 
77 - nature 775.  
 
N° DP 2023-164 du 11 mai 2023 - Agriculture-Environnement - La Mirandole - Lieudit Le Vernois - Commune 
de Villerest - Concession d’usage temporaire d’une réserve foncière du 15 mai 2023 au 14 mai 2026 avec 
Cédric BRUN 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la concession d’usage temporaire d’une réserve foncière avec Cédric BRUN, domicilié 1378 route de 
Champlong à Villerest ;  
- De préciser que cette concession d’usage temporaire concerne l’occupation des parcelles de terrain cadastrées 
section BB n° 104, 108, 111,126,128 et 129, d’une surface de 1 ha 66 a 01 ca, située à La Mirandole lieudit Le 
Vernois sur la Commune de Villerest ; 
- D’indiquer que cette occupation est consentie pour l’exercice de son activité d’herbages d’été exclusivement, 
compatible avec la nature des terrains qui est en pré ; 
- De dire que la concession est accordée pour une période de trois ans du 15 mai 2023 au 14 mai 2026 inclus, et 
que le concessionnaire ne pourra occuper les terrains que sur la période du 15 mai au 14 août de chaque année en 
vue des herbages d’été ;  
- De préciser qu’en dehors de ces périodes, le concessionnaire ne pourra pas occuper les terrains mis à disposition 
sans l’accord exprès et préalable du concédant ;  
- D’indiquer que l’occupation est consentie à titre onéreux, conformément à la grille tarifaire en vigueur approuvée 
par le Conseil communautaire. 
 
N° DP 2023-165 du 11 mai 2023 - Stratégies et Ressources Foncières - Droit de préemption urbain sur les 
fonciers à vocation unique d’activité économique 
Le Président décide : 
 
- De renoncer à exercer son droit de préemption sur le bien suivant, à vocation unique d’activité économique, ayant 
fait l’objet d’une déclaration d’intention d’aliéner :   

Reçue le Propriétaire Acquéreur Terrain 
Nom (raison sociale) Nom (raison sociale) Adresse Ville Cadastre 

21/04/2023 SAS BONVERT 
SCI FONCIERE 

128 

20 rue Barthélémy 
Thimonnier 

42300 MABLY 

AE216, AE217 

 
N° DP 2023-166 du 11 mai 2023 - Transports scolaires - Cession du contrat PAYBOX entre Roannais 
Agglomération et Transdev 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la cession du contrat PAYBOX vers le délégataire Transdev Roanne afin qu’ils puissent dès la rentrée 
2023 reprendre la solution dans les mêmes conditions contractuelles et financières que Roannais Agglomération. 
 
N° DP 2023-167 du 11 mai 2023 - Action culturelle - La Cure, pôle Métiers d’art à St Jean St Maurice sur Loire 
- Label Vignobles et Découvertes – Forez–Roannais, aux racines de la Loire - Convention d’engagement site 
patrimonial pour la Cure, pôle Métiers d’art, avec LOIRE TOURISME 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention d’engagement du label « Vignobles et Découvertes » - Forez-Roannais, aux racines de 
la Loire avec LOIRE TOURISME ; 
- De dire que la convention prendra effet à compter de sa signature ;  
- De préciser que cette convention n’engendre aucun engagement financier de Roannais Agglomération ; 
- D’autoriser Jade Petit, vice-présidente déléguée à la culture et à la communication, à effectuer toutes les actions 
se rapportant à l’exécution de cette décision. 
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N° DP 2023-169 du 12 mai 2023 - Agriculture - Lieudit « Le Vernois » - Commune de Villerest - Concession 
d’usage temporaire d’une réserve foncière du 15 mai 2023 au 31 décembre 2024 avec Monsieur Jean-Luc 
VALETY 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la concession d’usage temporaire d’une réserve foncière avec Monsieur Jean-Luc VALETY domicilié 
24 Bis Allée Bernard Palissy 42300 VILLEREST ; 
- De préciser que cette concession d’usage temporaire concerne l’occupation de la parcelle de terrain cadastrée 
section BB n° 191, d’une surface totale de 1 ha 11 a 61 ca, située lieudit « Le Vernois », commune de Villerest ; 
- D’indiquer que cette occupation est consentie uniquement pour l’exercice de son activité de pâturage d’équidés 
exclusivement compatible avec le terrain en pré ; 
- De dire que la concession prend effet le 15 mai 2023 et se termine le 31 décembre 2024 inclus ; 
- D’indiquer que l’occupation est consentie à titre onéreux, conformément à la grille tarifaire en vigueur approuvée 
par le conseil communautaire. 
 

DELIBERATIONS PRISES PAR LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 

Bureau communautaire du 23 mars 2023 

 
N°DBC_2023_029 - Ressources humaines - Traitement des dossiers de demande d'allocation chômage - 
Convention avec le Centre de gestion de Ia fonction publique territoriale de Ia Loire 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Approuve la convention à intervenir avec le Cendre de gestion de la Loire pour le traitement des dossiers de 
demandes d’allocation chômage ;  
- Dit que Ia convention prendra effet dès sa signature par les deux parties et jusqu'au 30 juin 2026 ;   
- Dit que les dépenses seront imputées au budget général, chapitre 11 ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer ladite convention et effectuer toutes 
les actions se rapportant à la présente délibération.   

 
N°DBC_2023_030 - Action culturelle - Associations culturelles - Attribution des subventions 2023 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 
- Attribue les subventions numéraires et en nature suivantes au titre des évènementiels et programmations 
associatives :  

 Association  Titre évènement /lieu  
Montant   
proposé  

Année 2023  

Subvention en nature   
Année 2023  

« Les Enfants de la Côte »  
Printemps musical  

St André d’Apchon - Renaison et Riorges 
juin 2023  

6 000 €  
Mise à disposition du 
scarabée valorisée :  

6 518,40 €  
Comité des fêtes « La 
Chatouille Saint-Haonoise »  

Les p’tits loups sont entrés dans   
St Haon - mai 2023  

500 €  
  

Association Culture et 
Patrimoine en Boisset  

Programme musical 2023 – Notre Dame 
de Boisset et St Vincent de Boisset  

mars et mai 2023  
500 €  

  

« Les Amis du Musée Alice 
Taverne »   

Programmation annuelle/ promotion  
Ambierle  

    5 000 €  
  

 - Approuve la convention pour les programmations annuelle 2023 avec l’association « Les Amis du musée Alice 
Taverne » ;  
- Dit que ces dépenses seront imputées au budget général, chapitre 65 ;  
- Autorise Monsieur le président, ou son représentant dûment habilité, à signer la convention.  

 
N°DBC_2023_031 - Stratégies et ressources foncières - Commune de Villerest - Cession amiable d’une 
maison d’habitation  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 
- Approuve la cession à             d’une maison d’habitation et de son parc arboré et clos sur la parcelle cadastrée 
après division section BH n° 190, située 739 route de la Mirandole à VILLEREST ;  
- Dit que le prix de vente du bien susvisé est fixé à 276 000,00 € net, hors frais d’acte à la charge des acquéreurs ;   
- Dit que ce prix est conforme à l’avis des services du Pôle d’évaluation domaniale de la Direction Départementale 
des Finances Publiques de la Loire référencé OSE 2023-42332-16922 en date du 3 mars 2023 ;   
- Dit que les frais de constitution de servitude seront à la charge de Roannais Agglomération ;   
- Dit que la recette sera imputée au budget général, chapitre 77 ;  
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- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer les actes à intervenir relatifs à la 
vente du bien, et toutes les pièces nécessaires à la finalisation de cette opération. 
 
N°DBC_2023_032 - Développement économique - Zone d’activités Pierre Semard - Cession de terrain entre 
le budget général et le budget annexe aménagements de zones d’activités 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 
- Abroge la délibération n° DBC 2022-041 du 12/05/2022 sur la cession de terrain entre le budget général et le budget 
aménagements de zones d’activités ;   
- Approuve la cession des terrains Rue Pierre Semard comptabilisés dans l’inventaire du budget général de Roannais 
Agglomération sous les numéros 20120172 et TERNUSECOPLATEFORME2011 pour la somme de 32 018,57 € au 
budget annexe aménagement de zones d’activités ;  
- Dit que la recette sera intégrée au budget général, chapitre 77 ;   
- Procède à la sortie de l’actif du budget général de Roannais Agglomération des biens précités ;  
- Dit que la dépense sera imputée au budget annexe aménagement de zones, chapitre 011 ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à effectuer toutes les actions se rapportant à 
cette délibération.  

 
N°DBC_2023_033 - Equipements et actions touristiques - Fourniture et poste de signalisation de repérage 
de type H et dépose de matériels de signalisation - en vue de la mise en place de la route des vins de la côte 
roannaise - Accord-cadre avec le groupement SIGNAUX GIROD (mandataire) / SIGNAUX GIROD EST - 
Agence de Lyon 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- Approuve l’accord-cadre mono-attributaire de fourniture et poste de signalisation de repérage de type H et dépose 
de matériels de signalisation en vue de la mise en place de la Route des vins de la Côte roannaise avec le 
groupement SIGNAUX GIROD (mandataire) / SIGNAUX GIROD EST – Agence de Lyon au vu des prix unitaires du 
bordereau des prix ; 
- Précise que cet accord-cadre est conclu pour une durée de deux ans, sans montant minimum et avec un montant 
maximum de 150 000 € HT sur la durée de l’accord-cadre ; 
- Dit que ces dépenses seront imputées au budget général, opération 1042 ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer ledit marché.  
 

Bureau communautaire du 20 avril 2023 

 
N°DBC_2023_034 - Collecte et traitement des déchets ménagers - Acquisition d’un compacteur pour bennes 
de déchèteries : Recours à la centrale d’achats UGAP 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Recourt à la Centrale d’Achats Union Générales de Achats Publics (UGAP) pour l’acquisition d’un compacteur pour 
les bennes de la déchèterie de la Villette ;  
- Précise que le montant forfaitaire net d’acquisition de ce compacteur est de 112 603,73 € HT ;  
- Précise que ce prix intègre le transport, le déchargement, le graissage centralisé, la formation de prise en main, la 
fin de course anti-collision, la climatisation et un réservoir de 90 L fermé ;  
- Précise que cette dépense sera imputée sur les crédits ouverts à cet effet au budget général – section 
d’investissement.  
  
N°DBC_2023_035 - Stratégies et ressources foncières - Commune de Lentigny - Zone économique Les 
Royaux - Cession amiable d’un terrain à la société MFE Chaudronnerie 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Approuve la vente à la société MFE Chaudronnerie, ou à toute personne morale qui se substituerait à elle, de la 
parcelle cadastrée section AN n° 77, représentant une surface de 2 947 m², correspondant au lot n° 3 du lotissement 
de la zone économique Les Royaux sur la commune de Lentigny ;  
- Dit que le prix de vente est fixé à 40,00 € HT/m², soit 48 € TTC/m², représentant pour 2 947 m², un prix total de  
117 880,00 € HT, soit 141 456,00 € TTC, hors frais d’acte à la charge de l’acquéreur ;   
- Dit que ce prix de vente correspond au prix défini par les services du Pôle d’évaluation domaniale de la Direction 
Départementale des Finances Publiques de la Loire dans leur avis référencé OSE 2023-42120-09422 en date du  
13 février 2023 ;    
- Dit que la recette sera imputée sur le budget zones d’activités sur l’exercice concerné ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer les actes à intervenir, notamment 
relatifs à la vente du bien, et toutes pièces nécessaires à la finalisation de cette opération.   

 
N°DBC_2023_036 - Assainissement - Accord-cadre « à bons de commandes » de curage des réseaux 
d’assainissement, d’eaux pluviales et d’ouvrage - Groupement de commandes entre Roannaise de l’Eau 
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(coordonnateur) et Roannais Agglomération - Accord-cadre mono-attributaire à bons de commandes avec 
la société SARP OSIS SUD EST 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Approuve l’accord-cadre de curage des réseaux d’assainissement, d’eaux pluviales et d’ouvrages sur la base du 
bordereau des prix unitaires ;  
- Précise que cet accord-cadre prend effet à compter de sa notification pour une durée d’un an reconductible  
3 fois ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer lesdits accords-cadres ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à intervenir dans l’exécution et le règlement 
des accords-cadres dans la limite des crédits inscrits au budget annexe « Assainissement » ;  
- Dit que les dépenses seront imputées sur les crédits ouverts à cet effet au budget annexe  
« Assainissement ».  
 
N°DBC_2023_037 - Politique de la Ville - Programmation 2023 du Contrat de Ville - Subventions 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

- Approuve la participation de Roannais Agglomération aux actions inscrites dans la programmation 2023 de la 
politique de la ville à hauteur de 40 000 € ;  
- Octroie les subventions comme suit :  

Piliers Porteurs de Projets Intitulé de l'action 
 Subvention Roannais 

Agglomération 

Cohésion Sociale 

(éducation – santé 

– lien social – 

prévention de la 

délinquance – 

culture -sport) 

 

 

 

 

 

 

Association sportive du Parc des 

Sports 
Environnement et Loisirs  500 € 

Football Club 

de Roanne 
Environnement et Loisirs  500 € 

Centre Social Condorcet 

Accompagner les jeunes du Parc vers la 

réussite éducative en favorisant leur 

autonomie, l'entraide et l'apprentissage 

 1 000 € 

Accompagner les enfants dans des 

compétences utiles à la scolarité 
 2 000 € 

En route vers l’Assemblée nationale,  

de Roanne à Paris 
 500 € 

Centre Social  

Moulin à Vent 

Réussite éducative  1 500 € 

Parentalité  1 000 € 

La pépinière des arts  1 500 € 

Quartiers livres  500 € 

Animation Formation Aide aux 

Familles 

Apprentissage du français et  

les studios de l’AFAF 
 1 000 € 

Accompagnement à la scolarité et ateliers 

lecture et environnement : l’animal et le 

végétal 

 500 € 

Soutien à la fonction parentale  1 000 € 

Fondation Agir  

Contre l’Exclusion 
Stage collectif de 3ème  1 000 € 

Fédération Centres Sociaux 

42/43 
Fond Participation des habitants  250 € 

Centre Social Bourgogne Jeu m’affirme, je joue  1 950 € 

Compagnie des Marmalins Du toucher à la marionnette  1 000 € 

Association Sportive Roanne 

rugby XV 

Coupe du monde de rugby des centres 

sociaux 
 1 000 € 

Vélo Club Roannais 

Déployer le savoir rouler  

auprès des jeunes des QPV 
 4 000 € 

Atelier Vélo  3 000 € 

Roannais Basket Féminin 

Partenariat avec les centres sociaux de 

l'agglomération pour la promotion du 

basket  

 2 500 € 

Escrime 42 
Escrime et olympisme à l’école de la 

République 
 1 500 € 

Association Nationale d’Entraide 

Féminine de la Loire 
Chantiers projets et licences  1 000 €  
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Développement 

de l’activité 

économique et de 

l’emploi  

Confédération PME de la Loire Connect et Vous  6 500 € 

Centre Social Moulin à Vent En route vers l’emploi  1 000 € 

Industrie Distribution Loire 1 container, 1 emploi  800 € 

Association Nationale d’Entraide 

Féminine de la Loire 

Insertion professionnelle en faveur  

des jeunes et des femmes 
 1 000 € 

Fondation Agir  

Contre l’Exclusion 
FACE au Job, on se débloque  500 € 

Valeur de la 

République et 

Citoyenneté 

Ligue de l’Enseignement  

de la Loire 

Dclics et des médias  1 000 € 

Vivre et agir ensemble dans la diversité  500 € 

TOTAL 
    

 40 000 € 

- Dit que ces dépenses seront imputées au budget général, chapitre 65. 
 

N°DBC_2023_038 - Marchés publics - Distribution des magazines "Roannais Mag" et "Mag Roanne" et de 
supports de communication - Groupement de commandes avec la Ville de Roanne   
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Déclare « sans suite » pour cause d’infructuosité le lot 1 « distribution dans les boîtes aux lettres » de l’accord-cadre 
« distribution des magazines "Roannais Mag" et "Mag Roanne" et de supports de communication » lancé en 
groupement entre Roannais Agglomération et la Ville de Roanne ;  
- Précise que le lot 1 « distribution dans les boîtes aux lettres » fera l’objet d’une procédure négociée avec les 
candidats ayant remis une offre, le dossier n’étant pas substantiellement modifié ;  
- Approuve le lot 2 « distribution dans les points de dépôt » de l’accord-cadre de distribution des magazines "Roannais 

Mag" et "Mag Roanne" et de supports de communication avec l’association Messidor au vu des prix unitaires du 
Bordereau des Prix Unitaires sur la base d’un montant maximum annuel de 7 000 € HT pour Roannais Agglomération 
;  
- Précise que l’accord-cadre à bons de commandes prendra effet à compter de sa notification pour une durée d’un 
an reconductible 3 fois, sans excéder une durée de 4 ans.  
 
N°DBC_2023_039 - Equipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire - Prestations de services de 
fouilles archéologiques préventives en vue de la construction du centre aqualudique sur le site du Marclet 
Est sur la Commune de Riorges - Marché avec la société HADES   
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

  
- Approuve le marché de prestations de services de fouilles archéologiques préventives sur le site du Marclet Est 
sur la Commune de Riorges au vu des prix unitaires du Bordereau des Prix Unitaires avec la société avec la société 
HADES, comme suit :  

Dénomination du marché   Attributaire   

  
  

Montant  
Montant estimatif HT  

Prestation de service de 
fouilles archéologiques 
préventives sur le site du 
Marclet Est à Riorges  

HADES  
  

  
Au vu des 

prix du BPU  

  
TF : 410 095,00  
TO1 : 55 590,00  
TO2 : 17 450,00  

    Total 483 135,00  
  

  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer ledit marché ;  
- Dit que les dépenses seront imputées sur le budget général, opération 1007 « centre aqualudique » – section 
d’investissement.  
 
N°DBC_2023_040 - Aménagement de l’espace communautaire - Travaux de réaménagement du dépôt dans 
le cadre de l’électrification de la flotte des transports urbains STAR de Roannais Agglomération - Attribution 
des marchés 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 
- Attribue et approuve les lots du marché de travaux de réaménagement du dépôt dans le cadre de l’électrification 
de la flotte des transports urbains STAR de Roannais Agglomération comme suit :   

Lot  
Dénomination  Attributaire  Prix du marché (HT)  

01   VRD + éclairage extérieur + 
courants forts/courants faibles   

EIFFAGE ROUTE CENTRE EST    
Variante   

1 237 203,59 euros   
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02   
Système de Sécurité Incendie  

FRANCE ALARME    
Variante   

76 254,50 euros   

03   
Gros-œuvre   MATTANA   

183 000,00 euros   
   

04   
Étanchéité - Bardages   ABC BORNE   

46 000,00 euros   
   

05   Serrurerie - Charpente 
Métallique - Menuiseries Alu   

VERVAS METAL  97 026,90 euros   

06   Plâtrerie - Peinture - Menuiseries 
bois   

AUBONNET ET FILS  23 597,09 euros   

07   
Carrelage   GOSETTO FRERES  15 950,82 euros   

08   
Plomberie Sanitaire Ventilation   CHARRIER   26 854,00 euros   

09   
Électricité - Chauffage   EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES  24 000 euros   

- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer lesdits marchés ;  
- Dit que les dépenses seront imputées sur le budget annexe des transports publics, Autorisation de programme 
n°194.  
 
N°DBC_2023_041 - Action sociale d’intérêt communautaire - Convention de partenariat avec l’Association 
Madeleine Environnement - Versement d’une subvention au titre de l’année 2023 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Attribue à l’Association Madeleine Environnement une subvention d’un montant de 16 000 € au titre de l’année 
2023 ;  
- Précise que cette dépense sera imputée au budget général, chapitre 65 ;  
- Approuve la convention de partenariat à intervenir avec l’Association Madeleine Environnement ;  
- Précise que ladite convention est conclue pour une durée courant à compter de sa signature jusqu’au   
31 décembre 2024 ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à effectuer toutes les actions se rapportant à 
l’exécution de cette délibération.  
 
N°DBC_2023_042 - Développement économique - Aéroport de Roanne - Dévoiement de la voie communale 
n° 8 - Commune de Saint Léger-sur-Roanne - Echange de terrains avec la Commune de Saint Léger-sur-
Roanne 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Approuve l’acquisition auprès la Commune de Saint Léger-sur-Roanne de la parcelle cadastrée section AA  
n° 58, représentant une superficie totale de 4 480 m², située dans le périmètre de sécurité de l’aéroport constituant 
en une ancienne emprise traversant la piste de l’aéroport au sud et une partie de l’ancienne voie communale n° 8 
se trouvant au sein du périmètre de l’aéroport ;   
- Approuve la cession à la Commune de Saint Léger-sur-Roanne des parcelles cadastrées section AO n° 141, 198, 
200, 143 ; section AA n° 57, 42, 43 ; section AC n° 49, 52, 59, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 113, 114, 
136 ; section AB n° 5, 6, 7, 8, 9, 89, 91, 93, représentant une superficie totale de 28 025 m², constituant l’ensemble 
des emprises situées en dehors du périmètre de l’aéroport ;  
- Approuve la cession à la Commune de Saint Léger-sur-Roanne de la parcelle cadastrée section AB n° 63, 
représentant une surface d’environ 77 m², constituant en une partie de la voie communale n° 9 dénommée  
« chemin de l’aérodrome » située sur la Commune de Saint Léger-sur-Roanne ;   
- Dit que cet échange de terrains se fera sans soulte, malgré la différence de surface et de valeur échangée, au profit 
de la Commune de Saint Léger-sur-Roanne, compte tenu des accords convenus pour régulariser les différentes 
situations foncières ;  
- Dit que les frais de notaire et de géomètre seront pris en charge par Roannais Agglomération ;   
- Précise que les terrains cédés par Roannais Agglomération représentent aux termes de l’estimation des services 
du Pôle d’évaluation domaniale de la Direction Départementale des Finances Publiques de la Loire, une valeur 
d’environ 12 927 € HT pour une superficie d’environ 28 102 m² et qu’en échange, les terrains cédés par la Commune 
de Saint Léger-sur-Roanne représentent une valeur d’environ 2 100 € pour une superficie totale d’environ 4 480 m²;  
- Précise que l’affectation desdites emprises situées dans le périmètre de l’aéroport restent inchangées et seront 
intégrées au domaine public aéroportuaire de la Communauté d’agglomération ;   
- Précise que l’affectation, les conditions de desserte et de circulation de la parcelle cadastrée section AB  
n° 63, représentant une surface d’environ 77 m², située « chemin de l’aérodrome », relevant du domaine public, 
restent identiques ;   
- Dit que la recette et la dépense seront comptabilisées sur le budget annexe « Equipement Tourisme et  
Loisirs » ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer les actes à intervenir relatif à la vente 
du bien, et toutes pièces nécessaires à la finalisation de cette opération.  
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N°DBC_2023_043 - Administration générale - Adhésion à l’Association AURA   
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Approuve l’adhésion de Roannais Agglomération à « l’Association AURA » à compter de 2023 ;  
- Précise que le montant de la cotisation annuelle pour l’année 2023 est de 150 € nets et que l’adhésion ne deviendra 
effective qu’après le paiement de ladite cotisation ;  
- Dit que cette dépense sera imputée au budget général, chapitre 011 ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à effectuer toutes les actions se rapportant à 

cette délibération.  
 

Bureau communautaire du 11 mai 2023 
 

N°DBC_2023_044 - Communication - Promotion du territoire - Evénementiel - Subventions 2023 (1ère session) 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- Attribue une subvention de 1 500 € à l’Association « la Confrérie de l’Ordre du Vieux Pressoir » dans le cadre du 
2ème printemps des vins en Côte Roannaise, programmé dimanche 28 mai 2023 à Ambierle ; 
- Attribue une subvention de 10 000 € à l’Association « Comité des Fêtes de Riorges » dans le cadre de l’organisation 
de la 36ème édition de la Fête des fleurs et des produits du terroir, qui aura lieu les 20 et 21 mai 2023 à Riorges ; 
- Précise qu’en fonction de la modification du programme ou du budget de l’événement, Roannais Agglomération 
pourra le cas échéant reconsidérer le montant de la subvention octroyée par délibération ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à effectuer toutes les actions se rapportant à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
N°DBC_2023_045 - Enseignement supérieur, recherche, formation - POLY’STIVAL - Subvention 2023 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- Attribue une subvention de 500 € à l’Association étudiante des Istiliens Roannais pour l’organisation générale de 
l’évènement musical dénommé Poly’stival - édition 2023 ; 
- Prend en charge les coûts liés à la sécurité lors de l’évènement 2023 à hauteur de 523,51 €, correspondant à une 
subvention en nature au profit de l’Association des Istiliens Roannais ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à effectuer toutes les actions et signer tout 
document se rapportant à la présente délibération ; 
- Dit que les dépenses relatives aux subventions seront imputées au budget général. 
 
N°DBC_2023_046 - Assainissement - Accord-cadre « à bons de commandes » d’entretien des espaces verts, 
des captages d’eau potable et faucardage des filtres plantés de roseaux - Groupement de commandes entre 
Roannaise de l’Eau (coordonnateur) et Roannais Agglomération - Accord-cadre mono-attributaire à bons de 
commandes avec la société TRAVAUX RURAUX DU VELAY 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- Approuve l’accord-cadre d’entretien des espaces verts, des captages d’eau potable et du faucardage des filtres 
plantés de roseaux sur la base des prix du bordereau des prix unitaires ; 
- Précise que cet accord-cadre prend effet à compter de sa notification pour une durée de 9 mois ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer lesdits accords-cadres ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à intervenir dans l’exécution et le règlement 
des accords-cadres dans la limite des crédits inscrits au budget annexe « Assainissement » ; 
- Dit que les dépenses seront imputées sur les crédits ouverts à cet effet au budget annexe « Assainissement ». 
 
N°DBC_2023_047 - Action sociale d’intérêt communautaire - Comité de la Loire de la Ligue contre le cancer 
- Convention d’objectifs - Subvention année 2023 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- Approuve la convention d’objectifs à intervenir avec le Comité de la Loire de la Ligue contre le cancer ; 
- Précise que ladite convention est conclue pour une durée courant à compter de sa signature jusqu’au  
31 décembre 2024 ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la convention d’objectifs susvisée, et 
effectuer toutes les actions se rapportant à l’exécution de cette délibération ; 
- Attribue au Comité la Loire de la Ligue contre le cancer une subvention de 6 550 € au titre de l’année 2023 ; 
- Précise que cette dépense sera imputée au budget général, chapitre 65. 
 
N°DBC_2023_048 - Equipements et actions touristiques - Fourniture et pose de signalisation d’information 
locale (SIL) et de relais d’information service (RIS) et dépose de matériels de signalisation dans le cadre de 
la route des vins de la côte roannaise - Accord-cadre avec la société BOURGOGNE FRANCHE COMTE 
SIGNAUX SAS   
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Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- Approuve l’accord-cadre mono-attributaire de fourniture et pose de signalisation d’information locale (SIL) et de 
relais d’information service (RIS), et de dépose de matériels de signalisation dans le cadre de la route des vins de 
la côte roannaise avec la société BOURGOGNE FRANCHE COMTE SIGNAUX SAS au vu des prix unitaires du 
bordereau des prix ; 
- Précise que cet accord-cadre est conclu pour une durée de deux ans, sans montant minimum et avec un montant 
maximum de 200 000 € HT sur la durée de l’accord-cadre ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer ledit marché ;  
- Dit que les dépenses seront imputées sur les crédits ouverts à cet effet sur le budget général – section 
investissement. 
 

 

Le Conseil communautaire : 
 

- Prend acte du compte rendu de l’exercice des pouvoirs délégués au Président et au Bureau. 

 
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance,             Le Président, 
Eric Peyron                                                            Yves Nicolin, 

                                                                         Maire de Roanne 
 


